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[1]PROJET DE SPÉCIFICATION POUR UNE NIMP: Révision de la NIMP 3 (Directives pour l’exportation, l’expédition, l’importation et le lâcher d’agents de lutte biologique et autres organismes utiles) (2025-010)
[2]État d’avancement du document
	[3]Ce récapitulatif ne fait pas officiellement partie de la spécification et sera modifié par le secrétariat de la CIPV après l’approbation.

	[4]Date du présent document
	[5]2026-05-26

	[6]Catégorie du document
	[7]Projet de spécification pour une NIMP

	[8]Étape de l’élaboration du document
	[9]Étape préalable à la première consultation

	[10]Principales étapes
	[11]2026-03 La Commission des mesures phytosanitaires (CMP), à sa 20e session, ajoute le thème Révision de la NIMP 3 (Directives pour l’exportation, l’expédition, l’importation et le lâcher d’agents de lutte biologique et autres organismes utiles) (2025-010), priorité 1.
[12]2026-05 Le Comité des normes (CN) révise le projet de spécification et en approuve la présentation pour consultation.

	[13]Responsables successifs
	[14]2026-05 CN Mme Mariangela CIAMPITTI (IT, responsable principale)
[15]2026-05 CN Mme María José MONTELONGO (UY, responsable adjointe)

	[16]Notes
	[17]Le présent document est à l’état de projet.
[18]2026‑05 Révision éditoriale.


[19]Titre
[20]Révision de la NIMP 3 (Directives pour l’exportation, l’expédition, l’importation et le lâcher d’agents de lutte biologique et autres organismes utiles) (2025-010)
[21]Justification de la révision de la norme
[22]La NIMP 3 (Directives pour l’exportation, l’expédition, l’importation et le lâcher d’agents de lutte biologique et autres organismes utiles) a été adoptée pour la première fois en 1995 et révisée en 2005 pour être établie sous sa forme actuelle. Depuis lors, les pratiques liées à l’utilisation d’agents de lutte biologique et autres organismes ont connu des avancées importantes, qui ont donné lieu à des évolutions dans les cadres réglementaires de nombreux pays. La NIMP 3 est maintenant dépassée et ne reflète pas les orientations et les pratiques actuelles dans le monde entier. Cela rend difficile son application par les parties contractantes dans le cadre de la réglementation des importations, des exportations ou des lâchers d’agents de lutte biologique. 
[23]En outre, la NIMP 3 a été appliquée de manière incohérente en ce qui concerne les exportations, les importations et les lâchers d’invertébrés vivants dans le cadre de la lutte biologique. De nombreux pays exigent des certificats sanitaires délivrés par le vétérinaire fonctionnaire du pays exportateur, en lieu et place ou en plus du certificat phytosanitaire prévu par la NIMP 3. Par exemple, les certificats sanitaires sont utilisés pour des invertébrés destinés à la recherche, à l’établissement de colonies et au lâcher d’agents de lutte biologique aux fins de la santé des végétaux ainsi que de la santé animale ou de la conservation. De tels cas sont constatés bien que l’Organisation mondiale de la santé animale (OMSA) ait clarifié que, pour ce qui est des insectes, le champ d’application des normes de l’OMSA était limité aux abeilles et autres insectes qui sont des vecteurs de maladies animales. Il est donc nécessaire de réviser la NIMP 3 dans un souci de clarification concernant les exportations, les importations et les lâchers d’invertébrés.
[24]Champ d’action 
[25]La norme révisée devrait décrire le processus d’analyse, de documentation et de gestion des risques phytosanitaires, des risques environnementaux et des risques pour la biodiversité que posent les agents de lutte biologique, les autres organismes utiles et les insectes stériles non indigènes, en intégrant des dispositions relatives à l’importation de tels organismes aux fins de la recherche ou de leur élevage dans des conditions de confinement.
[26]La norme devrait s’appliquer aux agents de lutte biologique utilisés dans le cadre d’une lutte biologique classique ou augmentative. Elle devrait aussi s’appliquer aux autres organismes utiles (les pollinisateurs, par exemple) et aux insectes stériles. La norme ne devrait pas s’appliquer aux agents de lutte biologique, aux autres organismes utiles et aux insectes stériles qui sont destinés à un usage autre que phytosanitaire.
[27]Objectif
[28]La révision vise à donner des orientations claires concernant l’importation, l’exportation et le lâcher d’agents de lutte biologique, d’autres organismes utiles et d’insectes stériles. Elle tiendra compte des pratiques optimales et facilitera l’harmonisation des réglementations.
[29]Tâches
[30]Le groupe de travail d’experts devrait s’acquitter des tâches suivantes:
[31]sur la base du champ d’application de la NIMP révisée, proposer un nouveau titre de la NIMP, si nécessaire;
[32]établir des définitions claires et cohérentes de termes utilisés dans la norme actuelle (par exemple, agent de lutte biologique, organisme utile) et d’autres termes pertinents aux fins de l’harmonisation terminologique pour l’utilisation dans la réglementation;
[33]examiner les orientations relatives à la réglementation concernant les agents de lutte biologique, les autres organismes utiles et les insectes stériles, élaborées par différentes organisations nationales pour la protection des végétaux (ONPV), d’autres autorités compétentes et des organisations régionales pour la protection des végétaux, pour faire en sorte que la norme tienne compte des pratiques optimales actuelles;
[34]définir les exigences relatives à l’importation d’agents de lutte biologique, d’autres organismes utiles et d’insectes stériles, notamment des exigences en matière d’information, d’analyse des risques, de prise de décisions et de communication;
[35]recenser les principaux facteurs à prendre en compte dans le cadre de l’évaluation des risques pour l’environnement; examiner s’il convient d’appliquer la NIMP 11 (Analyse du risque phytosanitaire pour les organismes de quarantaine) et le concept d’organisme de quarantaine à la réglementation relative aux agents de lutte biologique, aux autres organismes utiles et aux insectes stériles, notamment si l’importation intentionnelle de ces organismes requiert une évaluation supplémentaire;
[36]décrire les exigences documentaires relatives à l’importation d’agents de lutte biologique, d’autres organismes utiles et d’insectes stériles, notamment les exigences en matière d’informations concernant leur établissement potentiel, la spécificité d’hôte, la propagation, les impacts directs et indirects et les bénéfices, et en matière d’informations sur les incertitudes; 
[37]décrire les responsabilités des ONPV ou d’autres autorités compétentes en ce qui concerne le processus révisé d’analyse, de documentation et de gestion des risques;
[38]examiner et clarifier les processus d’exportation et d’importation, notamment les approches en matière de certification phytosanitaire;
[39]examiner s’il convient de prendre en compte dans cette norme les espèces du genre Apis en tant que pollinisateurs; 
[40]examiner si la norme révisée pourrait avoir des incidences particulières (positives ou négatives) sur la protection de la biodiversité et de l’environnement. Dans l’affirmative, les incidences devraient être recensées, abordées et exposées de manière précise dans le projet de norme; 
[41]envisager l’application de la norme par les parties contractantes et déterminer les éventuels problèmes opérationnels et techniques liés à sa mise en œuvre; fournir des informations et, éventuellement, formuler des recommandations sur ces questions à l’intention du Comité des normes; 
[42]passer en revue toutes les références faites à la NIMP 3 dans les autres NIMP pour s’assurer qu’elles restent pertinentes, et proposer des modifications à apporter s’il y a lieu; passer en revue toutes les références faites à d’autres NIMP dans la NIMP 3 révisée et proposer des amendements si nécessaire.
[43]Fourniture de ressources 
[44]Le financement de la réunion peut être assuré grâce à des ressources hors budget ordinaire de la CIPV (FAO). Comme la Commission intérimaire des mesures phytosanitaires (CIMP) l’a recommandé à sa 2e session (1999), autant que possible, les participants aux activités d’établissement de normes prennent volontairement à leur charge leurs frais de voyage et de subsistance pour assister aux réunions. Ils peuvent demander une aide financière, étant entendu que les ressources sont limitées et que la priorité est donnée aux participants des pays en développement. À ce sujet, il convient de se reporter aux critères de priorité (Criteria used for prioritizing participants to receive travel assistance to attend meetings organized by the IPPC Secretariat) mis en ligne sur le Portail phytosanitaire international (PPI) (https://www.ippc.int/fr/about/core-activities/).
[45]Collaborateur
[46]À déterminer.
[47]Responsable
[48]Prière de se reporter à la Liste de thèmes pour des normes de la CIPV, qui est en ligne sur le PPI (https://www.ippc.int/fr/about/core-activities/standards-setting/list-topics-ippc-standards/).
[49]Compétences d’experts
[50]Membres ayant des connaissances collectives relatives aux agents de lutte biologique, aux autres organismes utiles et aux insectes stériles, ainsi qu’une expérience dans la réglementation y relative, notamment concernant au moins:
[51]l’évaluation des risques pour l’environnement;
[52]l’importation et l’exportation d’agents de lutte biologique, d’autres organismes utiles et d’insectes stériles, accompagnés d’un certificat phytosanitaire;
[53]le lâcher d’agents de lutte biologique, d’autres organismes utiles et d’insectes stériles;
[54]l’analyse des risques phytosanitaires liés aux agents de lutte biologique, aux autres organismes utiles et aux insectes stériles.
[55]Participants
[56]Cinq à sept membres.
[57]Un membre du Comité chargé de la mise en œuvre et du renforcement des capacités devrait également être invité à participer, soit en tant qu’expert invité, soit en tant que représentant du Comité.
[58]Bibliographie
[59]La CIPV, les NIMP pertinentes et les autres normes ou accords nationaux, régionaux et internationaux qui peuvent s’appliquer aux tâches à entreprendre, ainsi que les documents de travail présentés en rapport avec ces activités.
[60]Références
[61]NIMP 11. 2019. Analyse du risque phytosanitaire pour les organismes de quarantaine. Secrétariat de la CIPV. Rome, FAO. Adoptée en 2013. https://www.ippc.int/fr/publications/639/.
[62]Documents de travail
[63]Les participants et les parties intéressées sont encouragés à présenter des documents de travail au secrétariat de la CIPV (ippc@fao.org), en vue de leur examen par le groupe de travail d’experts.
